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…………MAIRIE DE OUGNEY………… 

 

 

 

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 22 mars 2026 

 
Présents : Mmes : Ghislaine JUY, Jennifer MARQUES, Liliane LINDECKER, Aurélie GARCIA, 

Isabelle ROUSSEL-VISTOT. 
MM. : M. Cédric IVANES, Sébastien PILLOT, Jérémy MAGNIN, Hervé DUGUA, Damien 

BOUCLANS 
Absent :  M. Sébastien JOUILLEROT donnant procuration à Mme Ghislaine JUY 

Secrétaire de séance : MARQUES Jennifer 
 

Début de la séance : 18h12 

Le maire sortant, M. IVANES Cédric, ouvre la séance.  

 

 APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 4 mars 2026 
Reporté au prochain conseil. 

 

Les élections du Maire et des adjoints se font à bulletin secret, il n’est pas nécessaire de recourir à un isoloir. 

Quatre assesseurs ont été désignés :  

JUY Ghislaine, MAGNIN Jérémy, BOUCLANS Damien et PILLOT Sébastien.  

 

 Election du Maire 
Sous la présidence du doyen du conseil, Mme Liliane LINDECKER, il est procédé à l’élection du 

Maire. Une seule candidature est présentée, M. IVANES Cédric, maire sortant réélu à 11 voix pour.  
 
 

 DÉLIBÉRATION 009-2026 : Détermination du nombre 
d’adjoint 

Monsieur le Maire rappelle au conseil que le nombre d’adjoints ne peut dépasser 30% du nombre 
total des conseillers, soit 3 adjoints au maximum. Il rappelle également qu’il y avait 2 adjoints lors 

du précédent mandat, et propose de rester sur le même nombre d’adjoint.  
Approuvé à l’unanimité. 

 
 Election des adjoints 

Monsieur le Maire procède à l’élection des adjoints, après avoir laissé un délai de 3 minutes pour le 
dépôt des candidatures, il constate une seule liste de candidat : Mme MARQUES Jennifer et M. 

PILLOT Sébastien.  
Il est procédé au vote, Mme MARQUES et M. PILLOT sont élus adjoints à 11 voix pour. 
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 QUESTIONS DIVERSES 
 

➢ Signature de la charte de l'élu local, du Code général des collectivités territoriales. 

➢ Prochain conseil le 13 avril  

➢ Rappel des horaires d'ouverture de la mairie :  

          Lundi 9h - 12h 

          Mardi 09h -16h30 

          Jeudi 09h - 12h 

          

 

Séance clôturée à 19h15 
La secrétaire de séance        M. le Maire   
MARQUES Jennifer         IVANES Cédric 
 
 

 


